
CONSEIL 
DE SECURITE 

Te Conseil de s6curït6, 
,Prenant.note de la plainte de la Syrie aUprès du Conseil de s6curité contre 

l'agressi.on commise par IsraEl Le 13 nova%re 1964, 
Prenant note de la contre-plaintefown.ulée par Isra$l et.des dklarations -WI-I 

faites devant le Conseil par les représentents de la Syrie et d'Israzl, 
Prenant note du rap~ork du C!hef d'&at-ma,ji;r de 1'Organisii des Natio3s ?kbS 

chargé de la surve?.llance de la trêve en Palestine, 
Rapnelant ses résolutions du 19 janvier 1956 et du 9 avril1962 et plus parti- 

culièrement les diupositfons pe~tjnentes des résolutions susmentionnks eolrcemant 

le maintien de L'a*rmistice et le règlement de diff6re:lds par le truchement de la 
Commission mixte d'armistice, 

Notant avec inw.&%ude qu'Israël su cours de son agressAan du 13 novembre1964 
contre la l3épubLî.que arabs de Syrie s'est servi de sa force aérienne pour bombarder 
des villages paisibles et des positions diSfensives à l'intérieur du territoire 
syden, et la viol.afd.on de l'espace a6 zn syrien les 13 et 14 novembre 196!:, 

1. Condamne l'action aérienne -.- xeprise par les forceB srmks d'îsra%l 
contre le territoire de la REipubllque arabe de &rie le 13 novwibre en ce qu’eue 

constitue une violation des dispositions relatives au cessez-le-feu contenues dans 
.l.a rholution du Conseil de sécurit6 du IL5 juillet 1948, qu'elle est incompatible 
avec les obligations liant les parties en vertu de L'Accord gkéral d'armïst%ce 
et est aussi contraPr3 ~3 la Charte; 

2. Exnrime le blâme le plus s$vère à llégard de cette action qui est de 
natUre à mettre la gaix en danger dans cette région; 

3. Pait aPPe1 à Israël en yue de prendre des mesures effectives pour 
emp@cher la r6pétition de pareilles actions; 

4. Fait anael aux Gouvernements de Syrsle et d*Israël pour qu'ils appliquent 

Strictement les dispositions de l'Accord d'armislxke conclu entre les deux par"bteS 
et qU'%b participent pIM.nement aux réunXons de ‘la Comtission mixte d'armistice. 
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